
 

 

 
Procès-verbal de la 4e séance 

du Conseil d’établissement de l’école de Ramezay 
tenue en virtuelle 

le 22 mars 2021 à 18h30 
Rencontre TEAMS 

 

 
 
Présences : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absence : 
 
 
Autre 
présence : 
 

Pascal Vaillancourt, directeur 
Mélissa Ouellet, directrice adjointe  
 
Marie-Claire Benjamin, enseignante 
Karine Cloutier, enseignante 
Karine Doyon, enseignante 
Nathalie Bernier, technicienne en service de garde 
Claudia Tanguay enseignante 
Nancy Massé, enseignante 
Marlaine Thériault, enseignante 
 
Judith Farley, parent 
Catherine Gosselin, parent 
Cara Rioux, parent 

         Éric St-Amand, parent 
         Martine Gobeille, parent 
 
 

Émilie Mailloux, enseignante 
 

      
Aucune 
 

  
1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 
 

Ouverture de la séance à 18h32 après que le quorum ait été vérifié. 
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2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
Madame Cara Rioux fait la lecture de l’ordre du jour 
 
Monsieur Éric St-Amand propose l’adoption de l’ordre du jour tel 
que présenté.  
 

☒ tel que présenté. 

☐ avec les modifications suivantes :  
 
Cliquez ici pour entrer du texte. 
 
 
 
 
 
 

☒ Adopté à l’unanimité. 
 
 



 

 

 
 

 3. Mot de bienvenue 
 

Madame Cara Rioux invite les membres du conseil d’établissement 
de faire part de tout commentaire au conseil d’établissement en 
lien avec tout sujet qui peut contribuer à rendre le milieu des 
enfants meilleur. 
 
 

 
 

4. Question du public 
 

Aucune question du public 
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5. Adoption du procès-verbal du CÉ du 22 février 2021 
 
Les membres du conseil présents lors de l’Assemblée générale 
confirment que le procès-verbal est conforme aux propos tenus. 

 
Marie-Claire Benjamin  propose l’adoption du procès-verbal du 28 
septembre 2020. 
 

☒ tel que présenté 

☐ avec les modifications suivantes :  
 
 
 
 

☒ Adopté à l’unanimité. 

 
 
 

6. Suivi au comité de parent 
 
Madame Judith Farley fait un suivi de la rencontre du 10 mars 2021.  
 
Le programme Là pour toi! Est accessible par courriel et par TEAMS. 
Volet académique et volet psychosocial : un élève isolé sans son 
groupe (lié à un contact avec un cas confirmé). La plateforme offre 
du soutien académique aux élèves du primaire et du soutien 
psychosocial aux élèves du primaire et du secondaire.  
 
Rapport comité EHDAA : Guide pratique pour les parents.  
Répartition des services éducatifs du centre de service.  
 
Madame Farley doit faire parvenir au comité de parent les sujets 
d’intérêt pour des conférences.  Veuillez communiquer avec elle 
pour faire part de vos suggestions.   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

7. Critères de sélection d’une direction d’établissement 
 
Le conseil d’établissement se réunira à la fin de la rencontre pour 
discuter des critères de sélection d’une direction d’établissement. 

 
L’ensemble des membres du conseil d’établissement devait 
compléter un formulaire pour dresser le portrait des valeurs de 
notre établissement. 
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8. Visionnement – Capsule(s) en lien avec la formation obligatoire des 
membres du conseil d’établissement 
 
La formation obligatoire en lien avec la nouvelle gouvernance 
scolaire se présente sous forme de sept capsules. 
 
Madame Cara Rioux propose que le conseil d’établissement 
visionne deux des sept capsules aujourd’hui (22-03-21), trois à la 
prochaine rencontre et deux à la dernière rencontre de l’année 
scolaire en cours.   
 
Le conseil d’établissement visionne les capsules suivantes : 
 
Capsule 1 - Introduction à la formation obligatoire. (3 min.) 
 
Capsule 2 - La nouvelle gouvernance scolaire. (4 min.) 
 
Monsieur Pascal Vaillancourt partage le cahier s’adressant aux 
membres et à la direction d’établissement. 
 
Veuillez écrire à monsieur Pascal Vaillancourt pour recevoir le 
cahier en version papier. 
 
 

☒ Adopté à l’unanimité. 

 
 
 
 

9.      Points d’information : 
 
         9.1. Masques de procédures pour les élèves : Les élèves du 
primaire portent maintenant le masque de     procédure. Ils en reçoivent 
deux par jour. La récupération à l’écocentre a été envisagée, mais 
l’écocentre ne peut pas traiter la récupération.  
 
         9.2 Mesures de santé publique en présence de variants de la 
Covid-19 : Le personnel a été rencontré en lien avec le resserrement des 
mesures en cas de cas confirmé de variant.  
 
Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10. Varia 
 
Retour sur la mise en place du modèle tutorat à l’école 
 
Un enseignant ressource viendra soutenir les élèves dans des sous-
groupes de besoin.  Le soutien sera déployé à partir du lundi 29 avril.   

 

 11. Levée de l’assemblée 
 
La levée de l’assemblée est proposée par madame Marlaine Thériault à 
19h28. 
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☒ Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
Cara Rioux, présidente  Pascal Vaillancourt, directeur  
 

 


